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 Contexte socio-économique 
 

- Taux de chômage – 60% pour les jeunes 

- Taux de couverture 
- Présence de la ressource dans nos ZEE 
- Flotte inadaptée – 95% des bateaux des Antilles ne peuvent pas aller au-delà de 5 miles ; 

les bateaux de police au-delà de 20 miles 

- Manque de sécurité, risque de santé, déficit d’attractivité de la filière 
 

  Un oubli historique qui explique une situation de double peine pour la 
flotte mais aussi pour toute la chaîne (connaissance, équipement, 
structuration de la filière) 

 



 Le début d’une prise de conscience depuis le Traité de Lisbonne 
 

- Appui du Parlement avec une écoute et une prise en compte des pêcheurs 
des RUP 

 
 

 Un besoin d’un adaptation de la flotte de pêche à la potentialité de la 
ressource 
 

- Une flotte artisanale respectueuse, maîtrisée et déployée 
- Toute une chaîne de production et de valorisation qui doit encore être 

articulée 
- Une politique avec des mécanismes stables et sécurisés 
- Une gestion régionalisée de la ressource 
- Rompre l’isolement par le partage de connaissances inter-RUP 

 
 



Merci de votre attention ! 


